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(54) Système pour positionner un corps dans un tube

(57) La présente invention concerne les systèmes
pour positionner un corps 10 dans un tube 20 d’axe 22.

Le système selon l’invention se caractérise essen-
tiellement par le fait qu’il comporte une gorge 30 dans la
paroi intérieure 31 du tube en forme de surface tronco-
nique 32 de petite base 33 confondue avec la section
transversale intérieure du tube et située entre l’extrémité
24 et la grande base 34, un support 40 monté en trans-
lation dans le tube suivant l’axe 22, des moyens 106 pour
lier le corps 10 et le support 40, un logement cylindrique
41 dans le support et au moins un ergot 50 monté en
translation dans le logement 41 à l’encontre d’une force
élastique, cet ergot étant apte à se déplacer entre une
première position "rentrée" et une seconde position "sor-
tie" définie de façon que son extrémité 52 tournée vers
la paroi intérieure 31 du tube et apte à émerger du loge-
ment pénètre dans la gorge 30 sous l’action de la force
élastique quand il arrive en regard de la gorge.

Application, notamment, au domaine des forages
dans des terrains pour la mesure de certains paramètres
de ces terrains.
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Description

[0001] La présente invention concerne les systèmes
pour positionner un corps dans un tube creux cylindrique
défini selon un axe longitudinal, qui trouvent une appli-
cation particulièrement avantageuse dans le domaine
des forages dans des terrains pour la mesure de certains
paramètres de ces terrains.
[0002] Il est connu des systèmes pour positionner un
corps dans un tube creux cylindrique, par exemple dans
le domaine des tubages pétroliers, mais ces systèmes
sont très complexes quant à leur structure, difficiles à
utiliser et surtout très onéreux.
[0003] Un tel système est notamment connu par le Bre-
vet US N° 3 088 521. Ce système comporte des premiers
moyens constitués par une gorge 16 définie sur une sur-
face en forme de "tonneau" avec deux surfaces haute et
basse divergentes 17, 18 qui constituent des moyens
pour obtenir la transformation d’une première force selon
une direction donnée en une seconde force perpendicu-
laire à la première, et un ergot 43 apte à coopérer avec
la gorge 16, ces premiers moyens permettant de posi-
tionner le corps par rapport au tube, mais uniquement
temporairement et sans certitude, sans obtenir une po-
sition précise, et surtout certaine et définitive, du corps
par rapport au tube. Le système comporte en outre des
moyens pour continuer à faire descendre le corps dans
le tube au-delà de la gorge 16, l’ergot passant dans la
gorge 16 et la dépassant complètement, jusqu’à la posi-
tion définitive donnée par deux surfaces complémentai-
res 26, 27 qui viennent buter l’une contre l’autre.
[0004] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but de
réaliser un système pour positionner un corps comme
une sonde ou analogue dans un tube creux cylindrique,
qui soit d’une structure simple, facile à réaliser et à utili-
ser, et qui pallie les inconvénients des systèmes similai-
res de l’art antérieur.
[0005] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un système pour positionner un corps dans un tube
creux cylindrique défini selon un axe longitudinal, ledit
positionnement devant être effectué à partir de l’extré-
mité proximale du tube, comportant au moins les carac-
téristiques selon la première revendication annexée.
[0006] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
donnée en regard des dessins annexés à titre illustratif
mais nullement limitatif, dans lesquels :

Les figures 1 et 2 représentent un schéma de prin-
cipe du système selon l’invention pour positionner
un corps dans un tube creux cylindrique, la figure 1
étant une demi-coupe longitudinale référencée I sur
la figure 2, la figure 2 étant une coupe transversale
référencée II sur la figure 1, et
La figure 3 est une vue en coupe longitudinale d’un
mode de réalisation préférentiel du système selon
l’invention en accord avec la représentation selon
les figures 1 et 2, pour positionner un corps dans un

tube creux cylindrique, dans une application à la me-
sure d’un paramètre donné en un endroit déterminé
d’un sol dans lequel est effectué un forage.

[0007] Il est tout d’abord précisé que, sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments,
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments.
[0008] La présente invention concerne un système
pour positionner un corps 10 dans un tube creux cylin-
drique 20 défini selon un axe longitudinal 22, lorsque ce
positionnement doit être effectué à partir d’une extrémité
donnée du tube, extrémité qui sera définie dans la pré-
sente description par "extrémité proximale 24".
[0009] Le système selon l’invention comporte, par ré-
férence aux figures 1 à 3 annexées, une gorge 30 réali-
sée dans la paroi intérieure 31 du tube 20 définie sur un
arc de cercle d’angle au centre non nul jusqu’à une valeur
préférentielle 360 degrés. Dans ce dernier cas, la gorge
30 est de forme annulaire sur tout le pourtour de la paroi
intérieure du tube, comme représenté sur les figures 2
et 3, présentant l’avantage explicité ci-après.
[0010] Cette gorge est réalisée dans la paroi intérieure
31 du tube et présente une forme définie par une pre-
mière surface sensiblement tronconique 32 dont les pe-
tite 33 et grande 34 bases sont respectivement définies
dans deux plans sensiblement perpendiculaires à l’axe
longitudinal 22 du tube, la petite base 33 étant confondue
avec la section transversale intérieure du tube et située
entre l’extrémité proximale 24 du tube et la grande base
34 de la première surface tronconique, et par une surface
annulaire 35 définie dans le plan de la grande base 34
de la première surface tronconique 32, cette surface an-
nulaire étant bordée, sur son bord extérieur, par la pre-
mière surface tronconique 32 et, sur son bord intérieur,
par la paroi intérieure 31 du tube.
[0011] Si le tube est cylindrique de révolution, la pre-
mière surface tronconique 32 sera aussi de révolution et
sa petite base 33 sera un cercle de même diamètre que
la paroi intérieure 31 du tube.
[0012] Sont aussi prévus un support 40, ce support
étant agencé pour être apte à se translater dans le tube
20 suivant l’axe longitudinal 22, par exemple par coulis-
sement, et des moyens 106 pour monter en coopération
entre eux le corps 10 et le support 40. Ces moyens 106
peuvent être de tous types. Par exemple, dans le cas où
le support 40 est séparé du corps 10, ces moyens 106
peuvent être constitués d’une patte ou analogue reliant
le support et le corps. Mais il est aussi possible que le
support et le corps soient réalisés d’une seule pièce, par
exemple que le support 40 constitue une enveloppe ou
analogue du corps 10.
[0013] Le système comporte en outre un logement cy-
lindrique ouvert 41 réalisé dans le support 40 en débou-
chant en regard de la paroi intérieure 31 du tube creux
et défini selon un axe 42 sensiblement perpendiculaire
à l’axe longitudinal 22 quand le support 40 est en trans-
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lation dans le tube 20, et au moins un premier ergot 50,
figures 1 et 2, monté en translation dans ce logement 41
à l’encontre d’une force élastique, ce premier ergot étant
apte à prendre toutes positions dans le logement entre
deux positions extrêmes, une première position "ren-
trée", figures 1 et 2, et une seconde position "sortie",
figure 3, définie de façon que son extrémité 52 tournée
vers la paroi intérieure 31 du tube et apte à émerger du
logement pénètre dans la gorge 30 sous l’action de la
force élastique quand l’ergot arrive en regard de la gorge
et glisse dans cette gorge 30 jusqu’à venir buter contre
au moins une partie de la surface annulaire 35, cette
seconde position étant une position stable et bloquant le
déplacement du support 40 par rapport au tube 20. La
position du support 40 est donc ainsi parfaitement définie
par rapport au tube 20.
[0014] Il est précisé que cette seconde position "sortie"
est une position stable de l’ergot, tandis que la première
position "rentrée" ne l’est pas, c’est-à-dire que, si l’ergot
est amené dans sa première position sous l’action d’une
force donnée, il ne demeure dans cette première position
que si la force donnée est maintenue, et qu’il passe auto-
matiquement dans sa seconde position et y reste de fa-
çon stable dès que la force donnée est annulée.
[0015] Selon une réalisation avantageuse et préféren-
tielle pour obtenir une seconde position du support stable
dans une direction transversale à l’axe longitudinal 22
du tube, la face 53 de l’extrémité 52 du premier ergot 50
qui est apte à émerger du logement présente sensible-
ment la forme d’une seconde surface tronconique 54 qui,
de plus, est sensiblement complémentaire de la première
surface tronconique 32 de façon que, lorsque l’ergot 50
plonge dans la gorge 30, ou la portion de gorge, la face
53 de son extrémité 52 et la paroi de fond 36 de la gorge
soient parfaitement ou au moins sensiblement congruen-
tes.
[0016] De plus, selon une autre réalisation avantageu-
se, la hauteur de la seconde surface tronconique 54 prise
suivant une direction sensiblement parallèle à l’axe lon-
gitudinal 22 est au plus égale à la hauteur de la première
surface tronconique 32, de préférence inférieure.
[0017] De façon préférentielle, pour un meilleur équi-
libre fonctionnel du système, comme illustré sur la figure
3, le logement 41 traverse de part en part le support 40
et le système comporte alors un second ergot 150 monté
en translation dans ce logement 41 à l’encontre d’une
force élastique, dans le sens opposé par rapport au pre-
mier ergot 50, ce second ergot 150 étant apte, comme
le premier 50, à prendre toutes positions dans le loge-
ment entre deux positions extrêmes, une première posi-
tion "rentrée" et une seconde position "sortie" définie de
façon que son extrémité tournée vers la paroi intérieure
31 du tube et apte à émerger du logement pénètre dans
la gorge 30 sous l’action de la force élastique quand il
arrive en regard de celle-ci, cette seconde position du
second ergot étant aussi une position stable.
[0018] Comme illustré sur les trois figures, la force
élastique agissant sur un ergot 50 est donnée avanta-

geusement par un ressort 60 monté en compression
dans le logement 41. Lorsque le système comporte deux
ergots 50, 150, cette force élastique est donnée par un
seul ressort 60 monté en compression dans le logement
entre les deux ergots.
[0019] Comme illustré sur la figure 3, dans un mode
de réalisation possible, l’ensemble comportant les deux
ergots 50, 150 et le ressort en compression 60 est monté
dans le logement 41 au moyen d’un caisson 43 en deux
parties accouplées au moyen d’une bague et reliées en-
tre elles par des boulons 44, ces boulons 44 permettant
aussi de fixer le caisson dans le support. De façon avan-
tageuse, ces deux parties de caisson peuvent en outre
constituer des butées pour définir la seconde position
"sortie" respectivement des deux ergots 50, 150. Cette
réalisation parmi d’autres possibles ne sera pas plus am-
plement décrite car elle est du domaine de l’homme du
métier.
[0020] La présente invention peut avoir des applica-
tions dans de nombreux domaines mais, de façon très
avantageuse, elle trouve une application, figure 3, à la
mesure d’un paramètre déterminé dans un milieu 100
dans lequel est réalisé un forage 102, comme un terrain,
sol, sous-sol ou analogue. Le tube 20 est alors constitué
d’un tube dit "lanterné" c’est-à-dire comportant des fen-
tes longitudinales 104, le corps 10 est constitué d’une
sonde apte à mesurer le paramètre souhaité et les
moyens 106 pour monter en coopération entre eux la
sonde et le support 40 sont agencés de façon que, lors-
que l’ergot (ou les ergots) 50, 150 est positionné dans la
gorge 30, la sonde 10 soit sensiblement en regard des
fentes longitudinales 104.
[0021] Comme illustré sur la figure 3, de façon préfé-
rentielle et avantageuse sur le plan pratique, la sonde
est située entre l’entrée proximale 24 du tube 20 et le
support 40.
[0022] Une telle sonde est par exemple une sonde
pressiométrique, perméamétrique, un géophone, une
sonde pour mesurer la teneur en eau du terrain, la résis-
tivité, la température, la pression interstitielle, la radioac-
tivité, la densité, etc.
[0023] En outre, pour obtenir en bon fonctionnement
du système dans ce dernier cas de réalisation, comme
il sera explicité ci-après lors de la description du fonc-
tionnement du système, la largeur de chaque ergot 50,
150 prise dans un premier plan sensiblement perpendi-
culaire à l’axe longitudinal 22 quand le support 40 est en
translation dans le tube 20, est au moins égale à la largeur
de la fente la plus large définie dans un second plan
sensiblement parallèle au premier plan.
[0024] Le système décrit ci-dessus et illustré sur les
figures 1 à 3 fonctionne et s’utilise de la façon suivante
plus particulièrement décrite dans le cas de la réalisation
selon la figure 3, étant entendu que le fonctionnement
du système selon les figures 1 et 2 se déduira sans aucu-
ne difficulté de la description du fonctionnement du sys-
tème selon la figure 3.
[0025] On suppose que l’on veuille positionner la son-
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de 10 en regard des fentes 104 dans le tube lanterné 20.
Pour cela, on associe la sonde 10 avec le support 40 de
façon que la distance entre cette sonde 10 et les ergots
50, 150 soit égale ou sensiblement égale à la distance
séparant la grande base 34 de la première surface tron-
conique 32 et le plan passant sensiblement par le milieu
des fentes.
[0026] On suppose en plus que le tube lanterné est
descendu dans le forage 102 de façon que les fentes
104 soient en regard de la portion de terrain dont on veut
mesurer un paramètre au moyen de la sonde 10.
[0027] L’équipage comprenant la sonde et le support
associés l’un à l’autre est descendu, par gravitation ou
par poussée, dans le tube à partir de son extrémité proxi-
male 24, les deux ergots étant amenés dans leur pre-
mière position rentrée dans le logement 41. Lors de la
descente de l’équipage, les deux extrémités 52 respec-
tivement des ergots 50, 150 viennent, sous l’action du
ressort en compression 60, se plaquer contre la paroi
intérieure 31 du tube 20.
[0028] L’équipage est ainsi descendu jusqu’à ce que
les ergots arrivent en regard de la gorge annulaire 30
après être passés devant les fentes 104 sans y tomber
puisque leur largeur est supérieure à celle des fentes. A
cet instant, les ergots poussés par le ressort 60 pénètrent
dans la gorge et y descendent jusqu’à ce qu’ils butent
contre la surface annulaire 35 de la gorge 30, la face 53
de l’extrémité 52 de chaque ergot étant en outre géné-
ralement plaquée contre la paroi de fond 36 de la gorge
définie par la première surface tronconique 32.
[0029] L’équipage est en butée et ne peut plus conti-
nuer sa descente dans le tube. L’ergot 50 (ou les ergots
50, 150) étant en butée contre au moins une partie de la
surface annulaire 35, la position du support 40 est donc
ainsi parfaitement définie par rapport au tube 20.
[0030] Etant donné la distance définie ci-avant entre
la sonde 10 et les ergots 50, 150, la sonde se trouve bien
en regard des fentes 104.
[0031] La mesure du paramètre recherché peut alors
être effectuée au moyen de la sonde 10 à l’endroit voulu.
[0032] Quand la mesure est effectuée, il est possible
de retirer l’équipage sans enlever le tube 20 du forage
102. Pour cela, il suffit d’effectuer une traction sur l’équi-
page suivant une direction parallèle à l’axe longitudinal
22 du tube. Du fait de la pente de la paroi de fond 36 de
la gorge et de la forme complémentaire de la face 53 de
l’extrémité 52 de chaque ergot 50, 150 qui frotte sur cette
paroi de fond 36, la force de traction engendre une force
qui tend à rétracter les ergots dans le logement 41 et à
les translater de leur seconde position "sortie" vers leur
première position "rentrée". Ainsi, l’équipage peut être
remonté jusqu’à l’extrémité proximale 24 du tube en
ayant la même configuration qu’il avait lors de sa des-
cente.

Revendications

1. Système pour positionner un corps (10) dans un tube
creux cylindrique (20) défini selon un axe longitudinal
(22), ledit positionnement devant être effectué à par-
tir de l’extrémité proximale (24) de ce tube, carac-
térisé par le fait qu’il comporte :

• une gorge (30) réalisée dans la paroi intérieure
(31) du tube, la gorge ayant une forme définie
par une première surface sensiblement tronco-
nique (32) dont les petite (33) et grande (34)
bases sont respectivement définies dans deux
plans sensiblement perpendiculaires à l’axe lon-
gitudinal (22) du tube, la petite base (33) étant
confondue avec une section transversale inté-
rieure du tube et située entre l’extrémité proxi-
male (24) du tube et la grande base (34) de la
première surface tronconique, et par une surfa-
ce annulaire (35) définie dans le plan de la gran-
de base (34) de la première surface tronconique
(32), ladite surface annulaire étant bordée, sur
son bord extérieur, par ladite première surface
tronconique et, sur son bord intérieur, par la pa-
roi intérieure (31) du tube,
• un support (40), ce support étant agencé pour
être apte à se translater dans le tube suivant
ledit axe longitudinal (22),
• des moyens (106) pour monter en coopération
entre eux le corps (10) et le support (40),
• un logement cylindrique (41) ouvert réalisé
dans le support en débouchant en regard de la
paroi intérieure (31) du tube creux et défini selon
un axe (42) sensiblement perpendiculaire au dit
axe longitudinal (22) quand le support (40) est
en translation dans le tube (20), et
• au moins un premier ergot (50) monté en trans-
lation dans ledit logement (41) à l’encontre d’une
force élastique, ledit premier ergot étant apte à
prendre toutes positions dans ledit logement en-
tre deux positions extrêmes, une première po-
sition "rentrée" et une seconde position "sortie"
définie de façon que son extrémité (52) tournée
vers la paroi intérieure (31) du tube et apte à
émerger du logement pénètre dans ladite gorge
(30) sous l’action de la force élastique quand
l’ergot arrive en regard de celle-ci, jusqu’à buter
contre au moins une partie de ladite surface an-
nulaire (35), cette dite seconde position étant
une position stable.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la face (53) de l’extrémité (52) du dit pre-
mier ergot (50) apte à émerger du logement présente
sensiblement la forme d’une seconde surface tron-
conique (54) sensiblement complémentaire de ladite
première surface tronconique (32).
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3. Système selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que la hauteur de la seconde surface tronco-
nique (54) prise suivant une direction sensiblement
parallèle à l’axe longitudinal (22) est au plus égale
à la hauteur de la première surface tronconique (32).

4. Système selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait que ladite gorge (30) est de
forme annulaire sur toute la paroi intérieure (31) du
tube (20).

5. Système selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que, ledit logement (41) traversant de part en
part ledit support (40), il comporte un second ergot
(150) monté en translation dans ledit logement (41)
à l’encontre d’une force élastique, dans le sens op-
posé par rapport au premier ergot (50), ledit second
ergot étant apte à prendre toutes positions dans ledit
logement entre deux positions extrêmes, une pre-
mière position "rentrée" et une seconde position
"sortie" définie de façon que son extrémité tournée
vers la paroi intérieure (31) du tube et apte à émerger
du logement pénètre dans ladite gorge (30) sous
l’action de la force élastique quand il arrive en regard
de celle-ci, ladite seconde position étant une position
stable.

6. Système selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que ladite force élastique est
donnée par un ressort (60) monté en compression
dans le logement.

7. Système selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé par le fait que, dans une application à la
mesure d’un paramètre déterminé d’un milieu (100)
dans lequel est réalisé un forage (102), ledit tube
(20) est constitué d’un tube comportant des fentes
longitudinales (104), ledit corps (10) est constitué
d’une sonde apte à mesurer ledit paramètre, lesdits
moyens (106) pour monter en coopération entre eux
ladite sonde et ledit support sont agencés de façon
que, lorsque ledit ergot (50, 150) est positionné dans
ladite gorge (30), ladite sonde soit sensiblement en
regard des dites fentes longitudinales (104).

8. Système selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que ladite sonde est située entre l’entrée
proximale (24) du tube (20) et le support (40).

9. Système selon l’une des revendications 7 et 8, ca-
ractérisé par le fait que ladite sonde est au moins
l’une des sondes suivantes : sonde pressiométrique,
sonde perméamétrique, géophone, sonde pour me-
surer la teneur en eau, la résistivité, la température,
la pression interstitielle, la radioactivité, la densité.

10. Système selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé par le fait que la largeur de chaque ergot

(50, 150) prise dans un premier plan sensiblement
perpendiculaire au dit axe longitudinal (22) quand le
support (40) est en translation dans le tube (20) est
au moins égale à la largeur de la fente la plus large
définie dans un second plan sensiblement parallèle
au dit premier plan.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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